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Mesdames, Messieurs, 

2023 s’en est allé, bienvenue en 2024, 

Madame Jacqueline BRISSARD, agent technique territoriale en charge de la cantine/garderie, a fait 
valoir ses droits à une retraite bien méritée. Le Conseil Municipal se joint à moi pour lui souhaiter une 
bonne continuation. Nous souhaitons la bienvenue à Madame Emilie LINSEELE qui a repris le poste. 

Les travaux de rénovation du groupe scolaire entamés il y quelques années se sont poursuivis en 2023 
avec l’agrandissement, l’isolation de la cantine/garderie et le changement des menuiseries extérieures et 
des éclairages. 

Tous les éclairages néon de la mairie et de l’école ont été remplacés par des leds pour plus de confort 
et également pour réaliser des économies d’énergie.  

L’ancienne bibliothèque a été aménagée en micro-crèche. Cette dernière a ouvert ses portes le 2 janvier 
2024. La commune a participé en finançant en partie un agrandissement, l’aménagement intérieur 
ayant été pris en charge par la structure privée Baby Village et la CAF. 

La 1ère tranche de caméras de vidéo protection a été installée en début d’année ; une seconde tranche 
est à l’étude pour 2025. 

L’enfouissement des réseaux a été réalisé rue du Puits et sur une partie de la rue Saint-Sulpice. 

En 2024, nous terminerons la mise en conformité PMR de nos bâtiments communaux en rénovant les 
sanitaires de l’école maternelle. 

Les travaux d’enfouissement des réseaux rue de l’Abbé Seyer ont débuté récemment pour une durée de 
2 mois environ. Une seconde tranche d’enfouissement sera réalisée fin 2024 ou début 2025 rue du 
Moulin, de la place du village jusqu’à l’embranchement de la rue Singe Terre. A cette occasion le 
bâtiment surnommé le lavoir, présent sur la place sera démoli pour laisser place à un nouveau poste 
électrique plus puissant. En effet celui actuellement en place est en surcharge.  

Tous les lampadaires récents seront équipés de leds en remplacement des ampoules classiques. 

Nous verrons peut-être la restauration du monument de l’Abbé Seyer situé à proximité de l’église. 

Nous engagerons le dossier d’agrandissement du restaurant « l’Ecrin aux épices » pour des travaux qui 
seront réalisés en 2025. 

La révision du PLU est en cours, des réunions et une enquête publique vous seront proposées afin 
que vous puissiez venir vous informer sur son avancement et vous exprimer. 

A partir de mars/avril 2024 un nouveau service sera proposé par notre communauté d’agglomération 
SNA : le transport à la demande pour les communes rurales. Chacun pourra réserver cette prestation 
pour se rendre à Vernon en s’acquittant de la somme forfaitaire de 2 euros. 

Vous avez certainement constaté la fermeture à la circulation de la route en direction de Sainte 
Geneviève les Gasny à partir de la D313 à la sortie de La Chapelle Saint-Ouen. Cette fermeture résulte 
d’une décision de Sainte Geneviève les Gasny en raison du mauvais état de la voirie. 

L’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter une bonne et heureuse 
année 2024 ! 

 

Jean-François WIELGUS, Maire, et toute l'équipe municipale  
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 Commémorations 

 

 

  

Les commémorations des 8 mai, 28 août et 11 
novembre sont organisées tout les ans dans notre 
village. 

Ces événements sont lointains dans le temps mais ils 
restent des événements qui ont façonné notre pays. 
Ceux qui y ont laissé leur vie méritent notre 
mémoire. 

Le 8 mai, devant le carré des morts pour la France 
du cimetière, des enfants ont participé à cet exercice 
de mémoire. 

 

Le 28 août, c’est le sacrifice de 10 soldats 
anglais, morts pour libérer Bois-Jérôme 
Saint –Ouen dont il est fait mémoire. 

Au travers de ces destins particuliers, ce 
sont aussi les liens entre la France et le 
Royaume-Uni qui sont rappelés. 

La présence fidèle du fils d’un des anciens 
combattants du régiment anglais ayant 
libéré Bois-Jérôme Saint-Ouen en est le 
signe. 

Le 11 novembre est aussi l’occasion de se souvenir à 
la fois de l’héroïsme des combattants de l’époque 
qui défendaient leur terre face à une invasion, mais 
aussi des ravages qu’a faits cette guerre dans la 
société française. 

A une époque où la tentation de la guerre pour 
régler les conflits semble renaître, même en Europe, 
il est bon de garder cet héritage en mémoire. 
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 Le 14 juillet ... 
 

  Parmi toutes les commémorations 

nationales, il en est une à laquelle nous 

participons tous, sans exception. Si 

aucun rassemblement n'est organisé dans 

la commune le 14 juillet, nul doute que 

chacun de notre côté , nous levons la 

tête dès que se fait ressentir un 

grondement venu du ciel. 

Émotions pour certains, occasion de 

courir dans les jardins pour d’autres ou 

émerveillement dans les yeux des 

enfants, chacun le vit à sa façon. 
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 Opérations Jardinage 
 

 

  

La commission Espaces Verts embellit notre village. 

 En mars, 3 parterres ont été faits sur la route de Vernon : plantations d'arbustes, de fleurs 
et plusieurs plantes et fleurs données par Madame Blondel que l'on remercie. 

 En avril, nettoyage des jardinières et parterres de la place. 
 En mai, plantations des bégonias et impatiens route de Vernon , à l'église ainsi qu’aux 

monuments aux morts. 

Pour conserver à notre beau village son caractère naturel et agréable à l'œil, pensez à 
entretenir les abords de votre habitation. Merci !  
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 Travaux de l’année 
Les travaux communaux de l’année passée, effectués ou supervisés par l’équipe municipale ont été : 

Mise en service de la vidéo-protection 

Le projet qui vous avait été présenté dans le Lien de septembre 2021 a finalement été mis en service courant 
2023 … et a déjà été utilisé par la Gendarmerie. 

Ecole 

Installation de matériels scolaires : écran de 
projection, espalier. Changement des blocs 
d’éclairage néon de l’école primaire. 

Cantine scolaire 

Fin des travaux suite à l’agrandissement en 
2022 : isolation externe et mise en place de 
volets roulants. 

Clos Bernard Le Névo 

Agrandissement du local dédié à la crèche par construction d’une salle 
d’accueil des parents. Par ailleurs, mise en place de la clôture de 
délimitation. 

Mairie et logement attenant 

Aménagement du local à archives et changement des blocs d’éclairage néon. Par 
ailleurs le portail du logement attenant a été re-scellé. 

Isolation de la toiture de la mairie.   

Rues communales 

Une série de réfections de voirie ont été menées en 2023 (bouchage des nids de 
poule). Evidemment la voirie a continué de se dégrader en d’autres endroits et 
devra faire l’objet de réparations en 2024. 

Eglise 

Réparation de la corniche sous toiture du côté de la porte latérale. 

Mise en place de gouttières sur la sacristie de l’église : l’eau s’infiltrait 

dans l’église par les fissures des murs et par remontée capillaire. La 

situation est maintenant assainie. 
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 Fête du village  
Le défilé de chars 

Les membres du Comité des fêtes avaient, cette année 
encore, laissé libre cours à leur imagination pour vous 
proposer des chars de toutes sortes. 

Pour ouvrir le défilé un blason géant de notre village, 
parfaitement fidèle au blason que nous avons adopté il y a 
maintenant quelques années : le léopard de Normandie, la 
crosse de l’évêque Saint Sulpice et le chêne de Bois-Jérôme !.  

Ensuite un manège multicolore avec poupées et animaux en 
peluche illustrait la fête. 

Le char musical et Alain, notre DJ, mettait une ambiance 
musicale festive … et vous appelait à sortir de vos maisons 
pour nous rejoindre. 

Le petit chaperon rouge suivait : sa maisonnette, la forêt 
illustrée par un arbre, des oiseaux, du lierre, … Et bien sûr, 
les petits enfants du village, déguisés ou non, animaient ce 
char. Bravo aux parents qui ont déguisé leurs enfants et aux 
enfants qui ont jeté des confettis, tenu les lampions au-delà 
de la nuit tombée ! 

Un dernier char sur le thème de l’eau fermait la marche :une 
fontaine avec sa cascade, un « chemin d’eau » colorée en 
jaune et une horloge à eau, une « clepsydre », illustraient cet 
élément si essentiel à la vie, dont les actualités nous parlent 
régulièrement. 

Le tout tiré par les tracteurs de nos agriculteurs et encadré 
par des volontaires assurant la sécurité du défilé. Qu’ils 
soient tous remerciés. 

Nous sommes partis de la Chapelle avant la tombée de la 
nuit, nous sommes passés devant l’église, devant la mairie, 
puis nous avons fait le tour de la rue de Vernon et de la 
résidence du moulin, pour arriver à l’école à la nuit tombée. 

Notre joyeux brouhaha a attiré nombre d’entre vous sur le 
pas de leur porte. Certains ont grossi notre « troupe ». 

Cette soirée s’est achevée par un joyeux « goûter » nocturne, 
musical et dansant dans la cour de l’école. En particulier 
notre rosière et ses amies nous ont partagé leur talent de 
danseuses et ont entrainé les volontaires sur la musique de 
notre DJ. 

La météo, particulièrement agréable cette année, a ajouté au 
plaisir de faire la fête ensemble. 
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 à la Pentecôte            
Le couronnement de la rosière 2023 

En 2023 le Conseil Municipal avait choisi Julie 
Czwiklinski comme 133ème rosière de Bois-
Jérôme Saint-Ouen. 

Le cortège s’est constitué rue de Vernon pour 
aller à l’église.  

Après un rappel de l’origine de la tradition de la 
rosière à Bois-Jérôme Saint-Ouen, notre rosière 
et ses deux témoins ont brièvement pris la parole. 
Ensuite Serge Daüy a rappelé le parcours de 
notre rosière et l’a bénie avant qu’elle ne soit 
couronnée par Audrey Lafitte, rosière 2022. 

En action de grâce, notre rosière et sa maman 
ont chanté un duo très émouvant qui a été 
chaleureusement applaudi par l’assemblée. 

A la sortie de l’église, une gerbe a été déposée au 
monument de l’abbé Seyer, puis, après la remise 
du cadeau du Comité des Fêtes, un mot de 
remerciement de notre rosière - sans papier ! - et 
la photo souvenir, le cortège s’est formé pour se 
diriger vers l’école et le vin d’honneur qui y était 
préparé, en suivant les roses de papier tout au 
long du chemin. 

Les jeux de village 

A l’issue du vin d’honneur. Des stands 
permettaient de jouer individuellement ou par 
petits groupes : ballons crevés avec des fléchettes, 
billard hollandais, fil électrique,… il y en avait 
pour tous ! 

Puis un grand concours de lancer en hauteur de 
ballot de paille a permis aux enfants et aux 
adultes de se mesurer dans cette discipline, certes 
traditionnelle, mais peu pratiquée aujourd’hui ! 

Des techniques variées se sont affrontées dans la 
bonne humeur. Personne ne s’est blessé avec la 
fourche : ouf ! 

Enfin notre rosière 2023 a remis les rosiers de la 
rosière à nos champions. 
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Octobre rose 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis des anciens   

Marche rose en rose en campagne le 13 octobre 2023 … 

On ne le dira jamais assez : 

En France, le cancer du sein est le cancer le plus fréquent chez la femme : on estime qu’il y aura près de 62000 

nouveaux cas de cancer du sein chez la femme cette année. Ce cancer a causé 12 100 décès en 2018.  

Sa mortalité tend à diminuer depuis quelques années. Détecté tôt, il est généralement plus facile à traiter avec 

moins de risques de séquelles, un meilleur résultat thérapeutique et donc une augmentation des chances de 

guérison. Un dépistage régulier rend possible un diagnostic précoce de ce cancer 

Et chez l’homme ? 

Il ne faut pas oublier que ce 

cancer touche aussi les hommes. 

500 hommes par an se voient 

annoncer ce diagnostic. Ne 

bénéficiant pas de dépistage 

organisé comme chez les femmes, 

le diagnostic est plus tardif et donc 

souvent plus sévère.  

Détecté tôt, le cancer du sein est 

guéri dans 90 %  des cas ! 

Rendez-vous donc l’an prochain et d’ici là, on se fait dépister !! 

Nous avons été heureux de distribuer les bons-cadeaux utilisables dans les différents 
commerces du village sur le marché de Bois-Jérôme Saint-Ouen, le vendredi 15 décembre. 

Vous avez été nombreux à venir partager les excellentes pizzas de la boulangerie, les 
beignets et acras réunionnais du restaurant ou les toasts de rillettes de volaille de La 
Chapelle autour d’un vin chaud en direct de notre caviste Benoit. 

Pour les absents, les bons ont été remis dans 
les boîtes aux lettres. 

Merci à Béatrice Jorre pour sa touche 
personnelle apportée à la décoration ! 
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Décorations de Noël 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Crèche vivante 
 

  

Comme en 2022, certains conseillers ont apporté une 

touche de la joie de Noël au travers de décorations 

sur ce thème : sapins, Père Noël, etc… le tout en 

alliant sobriété, gaité et lumière. 

Un grand bravo et merci à Béatrice, Alain et Thomas 

pour leur esprit créatif. 

Il faisait doux ce 23 décembre : la crèche vivante a 
pu se dérouler devant l’église et vous étiez au 
rendez-vous ! 

Les enfants également étaient là bien sûr pour nous 
représenter l’histoire de Noël, de l’Annonciation à 
l’Adoration des Mages, avec la participation de 
nombreux anges et de nombreux bergers… 

Des membres du Chœur d’Annebault de Vernon 
nous ont entraînés à chanter des Noëls 
traditionnels. 

Enfin vous avez apprécié le vin chaud, les 
papillotes, le pain d’épices (offerts par nos 
boulangers : merci à eux !) et les clémentines qui 
vous étaient offerts à la sortie autour d’un braséro : 
un beau moment de convivialité dans l’esprit de 
Noël ! 

Merci également à M et Mme Blot et Lionel 
Gavelle pour le prêt et le transport de l’âne Muguet 
qui a bravé le froid ! Merci également au Père 
Balthazar Habimana pour sa participation. 
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 Le coin des poètes 
  

Le chemin 
 

Où mène-t-il ? Vers quelle issue ? 
Est-il pierreux ? Est-il moussu ? 
Court, sombre, profond ou tortueux ? 
Ou encore dur, aride ou rocheux ? 
 

S’il est parfois jonché d’embûches, 
Franchis-le, même si tu trébuches. 
S’il te fait mal jusque dans l’âme, 
Insiste, oublie ton vague à l’âme. 
 

Oui, reste à son écoute. 
Suis-le, coûte que coûte ! 
Et s’il souffre de lassitude 
Va, partage sa solitude. 
 

Que de trous et de cailloux 
Auront raison de tes genoux, 
Tout comme les aubépines, 
Les ronces et leurs épines. 
 

Insiste, va, car tu vaincras. 
Son parcours s’adoucira. 
Un tapis de mousse et de bruyère 
Fera tomber cette barrière. 
 

Ici et là, des herbes folles 
Feront danser des auréoles : 
Lueurs d’argent et reflets d’or 
Parmi des fleurs multicolores. 
 

Bientôt sa douceur te surprendra, 
Ses chants d’oiseaux tu entendras, 
Et vous irez, comme deux amants, 
Oubliant tous vos tourments. 

 

Rose-Marie Cottet 
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 Le coin des passionnés 
 

 

 

  

La course à pied extrême … 

Le 30 juin dernier, Alain Guyader et un camarade de son club sportif, 
l’Athlétisme Club des Andelys, se sont lancés dans une aventure peu banale : 
l’Ultra Marin ! 

Vous êtes peut-être déjà allés en vacances dans le Golfe du Morbihan : ses plages, 
ses petits ports, ses chemins côtiers serpentant sous les pins. C’est beau et propice 
au farniente l’été. Les concurrents de l’Ultra Marin ont décidé, eux, d’en faire le 
tour en courant ou marchant, sans s’arrêter !!  

Alain, l’Ultra Marin, c’est quoi en quelques mots ? 

Alain Guyader : C’est 175 km avec 1400 m de dénivelé positif au total dans 
la nature, sur des chemins de randonnée, en forêt, mais aussi dans des 
rochers côtiers. On part de Vannes et on revient à Vannes avec un petit 
passage en bateau pour aller d’une presqu’ile à l’autre. C’est surtout 36 
heures de course sans s’arrêter ou presque. Nous avions décidé, mon 
camarade et moi, de courir ensemble, mais nous n’étions pas seuls : il y 
avait environ 3000 participants ! C’est aussi courir avec un sac de 4 à 5 kg 
contenant le matériel nécessaire à un minimum d’autonomie. 

Qu’est-ce qui est le plus difficile ? la durée ? la distance ? la douleur peut-être ? 

AG : En ce qui me concerne, cela a été la douleur due à des ampoules qui ont apparu 
dès le lendemain matin de notre départ. Heureusement des postes de secours bien 
équipés étaient répartis tout au long du parcours… Pour mon camarade, cela a été la 
lutte contre le sommeil en fin d’épreuve. 

Comment se prépare-t-on à ce type d’épreuve ? 

AG : Cela a pris 4 mois à raison de 4 sorties par semaine : des séances de 10 à 20 km, 
voire 25 km, deux jours de suite. En tout 1200 km et 8000 m de dénivelé positif. A 
Bois-Jérôme-Saint-Ouen, s’entrainer au dénivelé, c’est descendre à Vernon, Giverny ou 
Gasny et remonter plusieurs fois dans le même entrainement. 

Et la récupération après ? 

AG : Pendant 3 jours, les muscles sont un peu longs à s’échauffer… 

Avant la satisfaction de terminer qu’on imagine, ressent-on du plaisir au cours de l’épreuve ? 

AG : Oui, je me suis bien amusé, on se sent bien (à part les ampoules). Je ne me suis pas senti fatigué. Même 
quand on s’est allongé quelques minutes, je n’ai eu besoin de dormir. Ensuite il m’a fallu 3 ou 4 nuits pour 
récupérer … Le parcours dans la nature était agréable à observer, y compris pendant la nuit. 

Finalement, qu’est-ce qui vous fait courir ? 

AG : c’est une sorte de drogue, un besoin qui procure du bien-être. 

Comment cela vous est-il venu ? 

AG : J’ai pratiqué plusieurs sports (football, vélo) puis la course à pied qui faisait partie de l’entrainement est 
devenue la discipline principale car cela me permet des efforts à mon rythme. J’ai fait partie du club du LRBA, 
puis maintenant des Andelys. J’y suis responsable des courses organisées par le club et j’entraine des jeunes. 

Des projets ? 

AG : J’aimerais faire le Trail de Bourbon sur l’ile de la Réunion : 100 km et 6090 m de dénivelé ! Mais les 
inscriptions sont très sélectives ! 

Bravo pour cet exploit et merci pour votre témoignage qui donnera peut-être des idées à nos lecteurs ! 
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 Le coin des passionnés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pluviométrie 

 

 

  

Vous vous souvenez peut-être de février 2023 : après 
l’année 2022 qui avait été relativement peu arrosée, 
nous commencions l’année avec un mois sans pluie ou 
presque. 

Heureusement le reste de l’année a été plutôt bien 
arrosé. Certains auront même trouvé l’été un peu trop 
humide ! 

Sur le graphique ci-dessous, les 10 dernières années 
ont été représentées en vert et 2023 en bleu. 

Pour mémoire : 1 mm est équivalent à 1 litre d’eau 

par mètre carré. 

Merci encore à Monsieur Aubry pour ses relevés ! 

Les phénomènes célestes… 

Gaël Musquet, vous habitez sur le plateau de l’Espace : 
pourquoi êtes-vous venu prendre cette photo étonnante de 
Bois-Jérôme Saint-Ouen ? 

Gaël Musquet : je suis météorologue de formation et je m’intéresse, entre 
autres choses, aux phénomènes célestes. Je suis, depuis quelques années, 
responsable de l’observatoire de Vernon, sur le Campus de l’Espace. 
Néanmoins certaines observations nécessitent une « pollution 
lumineuse » minimale et un champ visuel très large : ces conditions sont 
réunies dans les environs de Bois-Jérôme Saint-Ouen. 

Que représente cette photo ? 

GM : Il s’agit d’une aurore boréale. C’est un phénomène lumineux qui prend sa source dans la haute atmosphère, 
du fait de la collision entre des particules chargées en provenance du Soleil et les gaz de l’atmosphère. 

Et vous faites d’autres observations aussi curieuses ? 

GM : Oui, il arrive d’observer également des nuages noctulescents. Ce sont des nuages de cristaux de glaces qui se 
situent très haut, presque dans l’espace, entre 80 et 100km d’altitude. Dans certaines conditions, en début ou en 
fin de nuit, ils sont visibles dans le ciel du fait de la diffusion de la lumière du soleil dans ces cristaux. 

Merci pour cette belle photo qui illustre l’une de vos nombreuses passions ! 

Nous invitons nos lecteurs à découvrir sur Internet vos réalisations dans des domaines aussi variés que la prévention des 

catastrophes naturelles, la cartographie en open source ou le hacking éthique ! 
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 Le coin historique 
 

 

 

  

La Bibliothèque Nationale de France met en ligne grand nombre de documents anciens, dont des cartes, qui 
permettent de nous représenter notre village et ses environs il y a quelques siècles. 

Les 2 cartes parmi les 
plus anciennes sont 
reproduites ici. 

La première date de 1600 
et est titrée « Eslection 
d'Andely et de Vernon, 
Eslection de Lions, 
Eslection de Gisors » (une 
« eslection » était un 
district, l’équivalent de 
nos cantons). 

On y voit nos 2 villages : 
Le Bois gerosme et La 
Chapelle, mais aussi les 
villages environnants. On 
note également les bois 
entre Bois-Jérôme et la 
Seine. 

La seconde carte est titrée « Figure et arpentage de la 
forest de Vernon faict de l’ordonnance de Monsr Le 
Feron… par moy arpenteur sous signé Fleury. 
1614 ». 

Notre village (nommé ici « Bois Hierosme ») et ses 
environs sont très simplifiés, mais on reconnait bien 
les bois entre notre village et Vernon qui 
constituaient à l’époque la Garde de Mortaigne. Il est 
notable que les limites de ces bois sont quasiment 
inchangées encore aujourd’hui. 

On y voit également un moulin sur la route 
d’Heubécourt et un hameau des Tuilleries. 

A noter qu’Heubécourt et Haricourt semblent 
inversés par rapport à leur localisation actuelle sur 
ces 2 cartes… 
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 L’école des Cosmos 
 

 

 

 
L’équipe enseignante de l’école « Les Cosmos » est composée de cinq enseignantes et de deux agents 
de la mairie : 

- Mme Carine Guy : enseignante en PS-MS et directrice de l’école 

- Mme Gaëlle Guillouët: enseignante en GS-CM2 

- Mme Céline Ralle : enseignante en CP-CM1 

- Mme Morandi Floriane : enseignante en CE1-CE2 

- Mme Mélissa Chouquet : enseignante en CP-CM2 le lundi et en PS-MS le jeudi 

- Mme Sabrina Couturier : ATSEM 

- Mme Emilie Linseele : Agent polyvalent de la mairie  

 
Les élèves ont pu participer à de belles sorties en 2023 grâce à l’association des parents d’élèves « Au 
cœur des Cosmos », aux subventions de la mairie et à la coopérative scolaire. 

 
En effet, les élèves de maternelle se sont rendus à la ferme de Navarre à Evreux en mars pour 
découvrir les animaux de la ferme. 
 
En mai, les maternelles et les CM2 ont été visiter le zoo de Thoiry, en bus pour le safari et à pied pour 
le reste du zoo. 
 
Les CE1/CE2 se sont rendus à la Cité des Sciences et de l’Industrie à Paris. Ils ont participé aux 
expérimentations de la Cité des enfants et ont visité des expositions temporaires. 
 
Les CP/CM1 et CM2 sont allés en classe découverte pendant 3 jours dans le sud de l’Eure, à Verneuil-
sur-Avre. Le séjour avait pour thème la découverte du patrimoine départemental : les espaces naturels, 
l’architecture, l’histoire et les activités économiques.  
Le financement de ce séjour a été réalisé grâce à une subvention départementale, une subvention de la 
mairie à hauteur de 20%, un don de l’Association et la coopérative scolaire. 
 
L’année scolaire s’est terminée par la kermesse et son spectacle sur le thème des animaux. 
Les élèves ont beaucoup travaillé afin de présenter ce spectacle qui a été très réussi !  
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 Au cœur des Cosmos 
4 rue de l’Abbé Seyer 

27620 BOIS-JEROME SAINT-OUEN 
aucoeurdescosmos@gmail.com 

 
En septembre 2023, un nouveau bureau a été élu, et compte 12 membres de parents bénévoles : 
Mesdames GELIN Aurore et IBERT Ludivine, présidentes, 
Monsieur BEAUMAIN Lucas, trésorier, 
Mesdames BELLEGOU Carol-Anne, BONEL Marine, COUTURIER Sabrina, CREUSOT Armelle, 
DELACOTTE Adélaïde, LEBOEUF Camille, NAGI Houria, PAVA Gabrielle et VILLEDIEU Perrine, 
secrétaires. 
 

L’Association « Au Cœur Des Cosmos » propose des actions tout au long de l’année qui nous permettent 
de financer une partie des sorties scolaires des enfants, ainsi que l’achat de matériel pour l’école ! Mais 
n’oublions pas que celle-ci est là également pour assurer un lien et une entraide entre l’équipe enseignante et 
les familles. 

En octobre, nous avons connu notre première déception ! 
Pour garantir la sécurité de tous, nous avons dû annuler 
notre traditionnel défilé d’Halloween !  
Mais nous avons su rebondir en offrant aux enfants petits 
sablés et friandises !  
Le concours de dessins a pu être maintenu à distance, avec 
des cadeaux à la clé pour les gagnants. 
 

Notre vente de chocolats a été une belle réussite ! 
 

Ne pouvant plus utiliser la salle des fêtes, nous pensions renoncer à notre 
projet « Photos de Noël ». C’était sans compter sur l’aide de madame 
BOCAGE Rachelle, photographe, installée à Bois-Jérôme Saint-Ouen, qui a 
eu l’extrême gentillesse de nous ouvrir les portes de son studio « photos » en 
avant-première !  
Nous lui sommes extrêmement reconnaissants de nous avoir apporté tout son 
professionnalisme, sa générosité et sa disponibilité !!! 
 

D’autres actions sont en cours de réflexion… Pour la première fois, nous aimerions mettre à l’honneur le 
carnaval, une vente de parfums à l’occasion de la fête des mères et un barbecue de fin d’année ! Notre 
traditionnelle chasse aux œufs et la kermesse devraient être maintenues, ainsi qu’une belle surprise de fin 
d’année pour les enfants.  
 

Nous mettons tout en œuvre pour que ces projets puissent se concrétiser !  
Nous tenons à remercier tous les adhérents, les parents bénévoles qui consacrent de leur temps et de leur 
générosité lors des différentes opérations commerciales, l’équipe éducative, aux habitants de la commune 
pour l’implication et l’accueil qu’ils nous réservent lors de nos différentes manifestations, Monsieur le Maire 
et ses conseillers, le personnel de la commune, tous nos commerçants ; ainsi que nos généreux donateurs 
qui sont nombreux à se manifester lors de la kermesse.  
 

Nous vous souhaitons à tous une excellente année et une bonne santé pour 2024 !!! 
 

« L’Equipe Asso »   
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 Le Comité des Fêtes 
 

 

 

  

Foire à tout : 16 avril 

C’était la 33ème édition. Le beau temps était au rendez-vous. Le terrain 
communal aurait pu accueillir plus d’exposants de Bois-Jérôme Saint-
Ouen et d’ailleurs pour le bonheur des acheteurs qui étaient au rendez-
vous.  

A vous de faire vivre cet événement annuel en venant vider votre 
grenier ! 

Cette année encore le Comité des Fêtes s’était associé à la Société de 
Chasse pour préparer les traditionnelles saucisses-frites. 

Fête de la Pentecôte : 27 et 28 mai 

Le Comité s’est fortement investi dans la préparation de 3 chars, dans 
l’organisation et l’encadrement des défilés du samedi soir et du dimanche 
après-midi, ainsi que dans l’animation de plusieurs jeux dans la cour de 
l’école après le couronnement de la rosière. 

Votre participation nous a récompensés de tout cela et a fait la réussite 
de ces moments. 

Marche « à la découverte des mares » : 10 septembre 

Nous vous avons proposé une marche à travers le territoire communal 
passant par toutes les mares du village, même les moins connues 
(connaissez-vous la mare Bulin ?) ou celles qui ont disparu.  

Nous étions une vingtaine à profiter de la nature sous un beau soleil. A 
refaire ! 

Noël des enfants : 16 décembre 

La sortie à Woupi toujours très attendue par les enfants a eu lieu le 16 
décembre. Nous avons pu accompagner les enfants de l’école qui se sont 
amusés pendant près de 2 heures 30, durant lesquelles un goûter leur 
était proposé. 

Le Comité des Fêtes remercie tous les enfants et parents qui ont 
participé à cette sortie. 

Crèche de Noël : 23 décembre 

Le Comité des Fêtes a également participé à l’organisation de la crèche 
de Noël : la mise en place de la crèche fixe et de son éclairage, les 
lumières et sonorisation de la crèche vivante du 23 décembre, ainsi que le 
stand du vin  chaud et son braséro. 

 
Le Comité des Fêtes est ouvert aux bonnes volontés et aux idées : n’hésitez 

pas à nous transmettre vos idées et à participer à leur mise en œuvre ! 

 

 

Composition du Bureau : 

Alain Guyader   Président 
Jean-Noël Chopinet  Vice-président 
Nathalie Wielgus  Trésorière 
Dominique Bogaert  Secrétaire 
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 La Société de Chasse 
La chasse : une 
passion qui se 

déguste ! 
Le gibier est une viande sauvage, qui vient d’animaux 
vivant dans la nature. La nature dans laquelle vit le 
gibier lui confère ses saveurs authentiques et ses 
qualités nutritionnelles. L’étude du Professeur 
Ducluzeau* montre que la viande de gibier sauvage 
marie la diététique et la gastronomie. 

* Praticien hospitalier au service nutrition-diabétologie du 
CHU d’Angers 

Protéines et sels minéraux : une source sans égale ! 

Si l’on compare la viande de gibier sauvage avec les 
viandes qui constituent l’essentiel de notre apport 
protéique journalier, le gibier est légèrement plus riche 
en protéines ; 100 grammes de lièvre, de faisan ou de 
perdrix apportent le tiers des besoins journaliers de 
l’organisme en protéines, indispensables à la 
construction des cellules, des muscles et des organes, 
avec des besoins accrus chez les jeunes, les sportifs et 
les personnes âgées. 

Le gibier est aussi plus riche en sels minéraux d’un 
intérêt primordial pour l’organisme, à savoir le 
phosphore, le potassium et le fer. 
La viande de gibier est également riche en magnésium. 
En revanche, elle contient moins de sodium que les 
autres viandes, ce qui est un bon point supplémentaire, 
puisque nous avons déjà tendance à manger trop salé, 
avec ce que cela suppose d’effets néfastes, notamment 
sur la tension artérielle. 

Saveur et légèreté : des viandes au goût du jour ! 

La viande de gibier est moins grasse qu’un yaourt ! Dans 
notre alimentation, l’apport en lipides de la viande n’est 
pas considérable : 15,5 g pour 100 g de viande (en 
moyenne). Celui de la viande de gibier est quasiment nul : 
1 g pour 100 g (en moyenne). Le peu de graisses 
contenues dans la viande de gibier est pour une large part 
(50 % et plus) constitué d’acides gras mono-insaturés ou 
poly–insaturés, favorables au système cardio-vasculaire. 

Quelques éléments que nous voulions partager avec vous 
en ce début d’année pour que vous puissiez mieux nous 
connaitre.  

Les chasseurs de la société de chasse de Bois-Jérôme 
Saint-Ouen vous présentent leurs meilleurs vœux de 
santé, de joie et de bonheur pour cette nouvelle année 
2024.  

Si vous êtes désireux de découvrir encore plus notre 
activité, n’hésitez pas à prendre contact avec nous, nous 
serons heureux de vous accueillir lors d’une matinée de 
chasse et de répondre à vos questions. 

Merci à l’ensemble des chasseurs, aux agriculteurs, aux 
propriétaires et à la municipalité pour leur participation 
active à la vie de notre association. Sans eux tout cela ne 
serait pas possible. 

 

Très belle année 2024 à vous et à vos proches. 

Les chasseurs de Bois Jérôme Saint-Ouen 

 

 



 

 

 

 

  

 

Les services 

Tous les vendredis soir 

place du village 

de 16h à 20h 
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Informations pratiques 
 

 Mairie :   Tél. : 02 32 51 29 04  

   Mail : mairie.boisjeromestouen@orange.fr 

Maire :   Jean-François WIELGUS 

Adjoints :  Dominique BOGAERT – Serge DAÜY 

   Permanences les mardis et jeudis de 18h à 20h  

Secrétariat de mairie : 

   le mardi de 14h30 à 19h30 

   le jeudi de 14h00 à 20h00 

Ramassage des bacs de tri (bacs jaunes) le mardi matin et des ordures 
ménagères le vendredi matin 

 

Horaires des déchetteries de Gasny et de Tourny : 

 Gasny Tourny 

Hiver 
1/11 au 31/3 

Lundi, mercredi, jeudi, 
vendredi et samedi : 
9h à 11h45 et 13h30 à 16h45 
Fermée le mardi 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi 
et samedi : 
9h à 11h45 et 13h30 à 16h45 
Fermée le jeudi 

Eté 
1/4 au 31/10 

Lundi, mercredi, jeudi, 
vendredi et samedi : 
9h à 11h45 et 13h30 à 17h45 
Fermée le mardi 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi 
et samedi: 
9h à 11h45 et 13h30 à 17h45 
Fermée le jeudi 

 
L’accès à la déchetterie se fait à l’aide d’une vignette à apposer sur le véhicule et à 

demander à SNA ou directement auprès de la déchetterie. 


